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                                     CONVENTION DE STAGE
                                               CONTRAT

ENTRE 

LES AMIS DU MONDE – TOGO / Franco - togolais
Dénommé ci-après l’association ou l’organisme d’Accueil d’une part

ET LE STAGIAIRE
Dénommé ci-après stagiaire d’autre part
Ce présent contrat définit les clauses et les lignes de conduite existant entre

 L’Association ou l’organisme d’accueil :

 Nom : …………………………………………………………………………………………..

Adresse postale : ………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

Et   Le Stagiaire :
Nom : …………………………………………………………………………………………..

Prénoms…………………………………………………………………………………………

E-mail : 

Adresse Postale : ……………………………………………………………………………....

Téléphone :  ……………………………………………………………………………………..
Institut de provenance : ……………………………………………………………………..

Période du stage : ……………………………………………………………………………..
IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :

Les présentes prescriptions précisent et complètent les dispositions et les relations liant le stagiaire et l’organisme d’accueil durant la durée du stage.

Dans le silence du présent contrat, les dispositions sont considérées comme acceptées.

CHAPITRE-I         FRAIS DE PARTICIPATION
ARTICLE 1

Les frais de participation sont répartis dans le tableau comme suit :

	      2 SEMAINES
	    3 SEMAINES
	   1 MOIS

	INSCRIPTION
	         50 €
	        50 €
	     50 €

	FRAIS DE STAGE
	       300 €
	      450 €
	   600 €

	TOTAL
	       350 €
	      500 €
	   650 €


* L'hébergement des stagiaires se résume au logement à la nuit de leur arrivée à Lomé, au logement sur le site du projet jusqu’au départ. 

Le choix de ce logement dépend de ce qui est disponible sur place : maisons, villas ou logement en famille d’accueil.
* Pendant la durée du projet, la restauration est assurée par une ménagère recrutée à cet effet, ou par un membre de l’association bénéficiant d’un traitement particulier. Les plats proposés sont basés prioritairement sur la cuisine togolaise (riz, spaghetti, couscous, frite, igname, pâte, ……)

L’eau offerte est une eau minérale pure en sachet mobile et un dessert est servi après chaque repas (fruits). Les boissons ne sont pas servies.

* Le fonctionnement de l'association

Ces frais sont utilisés pour:

- Les frais administratifs : loyer du siège, communication téléphonique, Internet, électricité, poste, fournitures de bureau... ;
-  Le déplacement pour enquêtes et les prospections des sites de projets, pour la formation du stagiaire de la session de Lomé et les afférents ;
- Le suivi du stagiaire tout au long de sa mission ;
-  Le déplacement pour les invitations aux réunions, aux renforcements de capacités des membres de l'association ;
-  Le suivi de certains projets encours et la coordination de nouveaux projets.
* Dons pour Projet

Ces frais serviront:

- à acheter des fournitures scolaires pour les enfants orphelins sur nos chantiers de soutien scolaire

- à acheter des plants pour le reboisement sur un chantier de reboisement

- à acheter du ciment, du gravier sable, chaux sur un chantier de construction ou de rénovation

- à badigeonner par exemple un bâtiment scolaire ou un dispensaire …etc. sur n'importe quel type de chantier si le besoin se fait sentir et si le budget le permet.

ARTICLE 2

Les frais de participation seront versés en deux tranches :

· Un acompte de 20% du montant total entre 1 mois et 2 mois avant le début du stage.

· Les 80% restants dès l’arrivée du stagiaire au Togo. Les frais pourront être réglés en partie en espèces sur place (euros ou en CFA).

ARTICLE 3

Les frais d’inscription versés par le stagiaire ne sont pas remboursables.

ARTICLE 4

Le stagiaire a droit à un reçu après versement des frais.

CHAPITRE II-         FRAIS DE DEPLACEMENT SUR LE LIEU DU TRAVAIL

                                 -  HEBERGEMENT ET RESTAURATION

ARTICLE 5

Les frais de déplacement aller/retour sur le lieu du travail sont à la charge de l’association et font partie intégrante des frais de participation.

ARTICLE 6

L’hébergement est recherché et réservé par l’association avant l’arrivée des stagiaires. Il peut être dans une famille d’accueil, maison ou villa tout dépend de ce qui est disponible.

Les frais de logement font partie intégrante des frais de participation.

ARTICLE7

Le contrat d’hébergement n’engage que l’association et la famille d’accueil ou le propriétaire de la maison.

Toute rupture du contrat par le stagiaire n’engage que lui et les frais du stagiaire ne sont pas remboursés.

ARTICLE 8

Les frais pour des besoins personnels (promenade, achats de souvenirs, visite de découverte, les excursions etc.)  Sont à la charge du stagiaire.
ARTICLE 9

Aucun frais de participation en supplément ne sera plus versé par le stagiaire pour quel que motif que ce soit au cours de son stage.

ARTICLE 10

Les frais de restauration font partie intégrante. A cet effet, l’association veillera à ce que les repas soient bien faits dans le respect des règles d’hygiène et du régime alimentaire du stagiaire. Ces plats se composent de pâtes alimentaires, du couscous, riz, salade, frite, pâte africaine…..

ARTICLE 11

Le stagiaire a droit à trois repas par jour (matin, midi et soir) et tout repas consommé en dehors de celui prévu par l’association n’est pas remboursable. Les boissons ne sont pas servies au cours du repas. L’eau de boisson c’est l’eau minérale en sachet mobile communément appelée « PURE WATER ».

ARTICLE 12

Les repas pris en dehors de ceux prévus par l’association restent à la charge des stagiaires et leur frais ne sont pas remboursables sauf pour causes de service ou un accord doit être convenu préalablement entre les parties.

CHAPITRE II-             SORTIE ET EXCURSION DU STAGIAIRE

ARTICLE 13
L’association est responsable de la sécurité et de la bienveillance du stagiaire durant son séjour.

ARTICLE 14
Le stagiaire est libre de toute sortie. Mais des raisons de sécurité et de responsabilité qu’incombe l’association, elle lui fait accompagner par un guide volontaire de l’association. Au cas où le stagiaire désire sortir seul, il fait une déposition dégageant la responsabilité de l’association durant sa sortie.

ARTICLE 15
Les frais de sortie, de promenade et d’excursion sont à la charge du stagiaire ainsi que les frais du guide qui l’accompagne. Ces frais comprennent :

· le déplacement

· la nourriture

· l’hébergement dans le cas où la sortie ou l’excursion ait lieu à l’intérieur du pays.
CHAPITRE III-                 DISPOSITIONS DIVERSES
ARTICLE 16
Amis du monde est une association humanitaire à but non lucratif, association loi du 1er juillet 1901. et que le stagiaire soit un être qui s’adapte, se conforme, s’assimile, bref un stagiaire façonnable ou plastique. Pour cela, il doit s’adapter aux réalités de l’environnement physique et humain dans lequel il évolue.

ARTICLE 17
Une assurance voyage est absolument indispensable quand on voyage en Afrique et en cherchant un peu partout, vous trouver sans doute les meilleurs contrats. Contactez une assurance couvrant les vols, les pertes de bagages, le trajet (retard de vol, annulation ...) et la réservation ainsi que la santé. Les meilleurs contrats sont ceux qui incluent le rapatriement en cas de gros problèmes.
S’il vous arrive quoique ce soit, veuillez donner le plus d’informations possibles à votre assureur : constat de police en cas de vol, rapport médical (docteur, hôpital..) si vous être malade ... Les compagnies d’assurance sont vraiment très méfiantes face à des réclamations des voyageurs. Et il vaut mieux s’assurer que l’on a bien les reçus chez nous et même une photo des objets de valeurs (appareils photo) que l’on amène ; certaines agences de voyages pour les étudiants proposent des assurances intéressantes. Il est bon de se renseigner. 
ARTICLE 19

La consommation de cannabis est mal vue au Togo, et est interdite par la juridiction togolaise. Toute personne trouvée avec en sa possession du cannabis est passible d’une sanction pénale.

La consommation de cigarette n’est pas interdite par la loi. Et cette conception de la chose fait surtout que les mineurs qui fument sont considérés comme des voyous. C’est pour cela que nous prierons aux fumeurs de ne pas fumer devant les enfants ni sur les lieux publics
ARTICLE 20
Un rapport de fin stage est élaboré par le stagiaire. Une copie de ce rapport est déposée au bureau de l’association.

ARTICLE 21
En fin de stage, une fiche de conduite sera élaborée par l’association et annexée au rapport de stage et sera envoyée directement à l’entité d’où vient le stagiaire selon les cas. Cette fiche est confidentielle.

ARTICLE 22
Une attestation de stage est délivrée au stagiaire à la fin du stage par l’association.
ARTICLE 23
Tout litige relatif à l’application du présent contrat serait dans un premier temps réglé à l’amiable et au dernier ressort par les tribunaux togolais.

ARTICLE 24
Conditions particulières : toute condition particulière doit être annexée au présent contrat et contresignée par les parties.

Fait en deux exemplaires originaux, chaque partie reconnaissant avoir reçu
                                                                       Fait à                                   le 

(à écrire à la main)
   Lu et approuvé,                                                            Le Président de l’association
  (Nom et prénoms)                                                        Les Amis du monde - TOGO
     LE STAGIAIRE                                                                           Komivi SOGLO                                                         
                                                La Présidente de l’association
                                          Les Amis du monde Franco - togolais
                                           Marie Brigitte LACAILLE

Asso. enregistrée au Ministère sous le numéro MATCL /0387 du 16 / 2007
Adresse Togo : Rue Sémekonawo Qt Adidogomé Sagbado

 07 BP 13921   Lomé, TOGO.    Tél. TOGO 00228 90 39 30 58 

Email : amisdumonde.togo@gmail.com 
Récépissé de déclaration de l’association en FRANCE : W335007242
                                Adresse France : 126 Rue Simone Veil

33920 Saint Savin …Tél.  FRANCE: 06 02 24 14 33   / 07 80 01 33 74   
Email : amisdumonde.franco.togo@gmail.com 

                                     Site web : amis-du-monde.asso-web.com
                   Association à but non lucratif et apolitique
Association des jeunes volontaires bénévoles en Action
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